EXAMEN PROFESSIONNEL
 ADJOINT D’ANIMATION PRINCIPAL DE 2ÈME CLASSE
PAR VOIE D’AVANCEMENT DE GRADE


CONDITIONS GENERALES POUR AVOIR LA QUALITE DE FONCTIONNAIRE
Ces conditions sont au nombre de 5 : 

1. Posséder la nationalité française ou celle de l’un des autres Etats membres de la Communauté  européenne ou d’un autre Etat partie à l’accord  sur l’Espace économique Européen,
	Jouir de ses droits civiques dans l’Etat dont on est ressortissant, 
	Ne pas avoir subi une condamnation incompatible avec l’exercice des fonctions, 
	Etre en position régulière au regard des obligations de service national de l’Etat dont on est ressortissant, 
	Remplir les conditions d’aptitude physique exigées pour l’exercice des fonctions,

 INFORMATIONS AUX CANDIDATS
RECOMMANDATIONS IMPORTANTES AUX CANDIDATS :

Il est recommandé à chaque candidat : 
	De vérifier qu’il répond à toutes les conditions d’inscription à l’examen d’avancement de grade
	De dûment compléter le dossier d’inscription et d’y joindre toutes les pièces justificatives demandées : si des pièces sont manquantes,  une seule réclamation sera effectuée avec le rejet du dossier,


Les dossiers reçus hors délais (cachet de la poste faisant foi) ou insuffisamment affranchis seront systématiquement refusés.

Lorsque les préinscriptions sont closes et avant la date limite de réception des dossiers, les demandes devront être formulées par écrit ou mail (concours@cdg41.org) en précisant obligatoirement noms et prénoms, numéro de dossier ainsi que le concours concerné,

DISPOSITIONS APPLICABLES AUX CANDIDATS RECONNUS TRAVAILLEURS HANDICAPES :

Les candidats reconnus travailleurs handicapés par la Commission des droits et de l’autonomie des personnes handicapées peuvent bénéficier d’un aménagement spécial des épreuves prévues par la réglementation (adaptation de la durée , fractionnement des épreuves, aides humaines et techniques). L’octroi d’aménagements d’épreuves est subordonné à la production d’une demande du candidat accompagnée : 
	De la notification de la décision de la commission lui reconnaissant la qualité de travailleur handicapé et l’orientant en milieu ordinaire de travail ;
	D’un certificat médical délivré par le médecin généraliste agréé par le préfet du département de son lieu de résidence (si possible compétent en matière de handicap), confirmant la comptabilité de son handicap avec l’emploi auquel el concours ou l’examen professionnel donne accès et  précisant l’aménagement nécessaire,


RAPPEL : l’article 1er du décret n°96-1087 du 10 décembre 1996 prévoit que les travailleurs handicapés peuvent être recrutés directement sans concours. Ils sont engagés en qualité d’agent contractuel puis titularisés à la fin du contrat lorsque leur handicap a été jugé compatible avec l’emploi postulé.




*



 PRESENTATION DU CADRE D’EMPLOIS ET PRINCIPALES FONCTIONS
PRESENTATION DU CADRE D’EMPLOI

Les adjoints d’animation constituent un cadre d’emplois d’animation de catégorie C au sens de l’article 13 de la loi du 13 juillet 1983, soumis aux dispositions du décret n°2016-596 du 12 mai 2016 relatif à l’organisation des carrières des fonctionnaires de la catégorie C de la fonction publique territoriale,
Ce cadre d’emplois comprend les grades : 
	d’adjoint d’animation (C1)
	d’adjoint d’animation principal de 2ème classe (C2)
	d’adjoint d’animation principal de 1ère classe (C3)


PRINCIPALES FONCTIONS 

Les membres du présent cadre d’emplois interviennent dans le secteur périscolaire et dans les domaines de l’animation des quartiers, de la médiation sociale, du développement rural, de la politique du développement social urbain et de l’organisation d’activités de loisirs. Ils peuvent intervenir au sein de structures d’accueil ou d’hébergement.
Les adjoints territoriaux d’animation ont vocation à être placés sous la responsabilité d’un adjoint territorial d’animation des grades supérieurs ou d’un animateur territorial et participent à la mise en œuvre des activités d’animation,
Les adjoints territoriaux d’animation principaux de 2ème et de 1ère classe mettent en œuvre, éventuellement sous la responsabilité d’un animateur territorial, des activités nécessitant une compétence reconnue.
Dans le domaine de la médiation sociale, les adjoints territoriaux d’animation peuvent participer, sous la responsabilité d’un animateur territorial ou d’un agent de catégorie A et en collaboration avec les agents des services intervenant dans ce domaine, aux actions de prévention des conflits ou de rétablissement du dialogue entre les personnes et les institutions dans les espaces publics ou ouverts au public,
MODALITES D’ACCES AU CADRE D’EMPLOIS
L’examen professionnel est ouvert aux adjoints d’animation : 
	Ayant atteint le 4ème échelon du grade d’adjoint d’animation

ET
	Comptant au moins 3 ans de services effectifs dans ce grade ou dans un grade d’un autre corps ou cadre d’emplois de catégorie C doté de la même échelle de rémunération, ou dans un grade équivalent si le corps ou cadre d’emplois d’origine est situé dans une échelle de rémunération différente ou n’est pas classé en catégorie C.


Les candidats doivent être en fonction à la clôture des inscriptions.

Les candidats peuvent subir les épreuves d’un examen professionnel prévu aux articles 39 et 79 de la loi du 26 janvier 1984, au plus tôt un an avant la date à laquelle ils doivent remplir les conditions d’inscription au tableau d’avancement ou sur la liste d’aptitude au grade ou au cadre d’emplois d’accueil fixées par le statut particulier (article 16 du décret n°2013-593 du 05 juillet 2013).


EPREUVES DE L’EXAMEN
L’examen professionnel comporte une épreuve écrite et une épreuve orale.

1. L’EPREUVE ECRITE

Il s’agit d’une épreuve à caractère professionnel portant sur les missions incombant aux membres du cadre d’emplois.
Elle consiste, à partir de documents succincts remis aux candidats, en 3 à 5 questions appelant des réponses brèves ou sous forme de tableaux et destinées à vérifier les capacités de compréhension du candidat et son aptitude à retranscrire les idées principales des documents.

Durée : 1 heure 30 ; coefficient 2

2. L’EPREUVE ORALE

Cette épreuve consiste en un entretien destiné à permettre d’apprécier l’expérience professionnelle du candidat, sa motivation et son aptitude à exercer les missions qui lui seront confiées. 

Cet entretien débute par une présentation par le candidat de son expérience professionnelle sur la base d’un document retraçant son parcours professionnel, suivie d’une conversation.

Ce document est fourni par le candidat au moment de son inscription et remis au jury préalablement à cette épreuve.

Durée : 15 minutes, dont 5 minutes au plus d’exposé ; coefficient 3


Il est attribué à chaque épreuve une note de 0 à 20. Chaque note est multipliée par le coefficient correspondant. 

Toute note inférieure à 5 sur 20 à l'une des épreuves d’admissibilité ou d’admission entraîne l'élimination du candidat. 

Tout candidat qui ne participe pas à l’une des épreuves obligatoires est éliminé.

Ne sont admis à participer à l’épreuve orale que les candidats ayant obtenu une note au moins égale à 5 sur 20 à l’épreuve écrite.

Un candidat ne peut être admis si la moyenne des ses notes aux épreuves est inférieure à 10 sur 20 après application des coefficients correspondants.

Le cadrage indicatif des épreuves est consultable en ligne notamment sur le site www.cdg-41.org, 

. 
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